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POLE DE COORDINATION  INTERMINISTERIELLE 
 
Arrêté PCI n° 2020-12 du 28 février 2020 portant délégation de signature à Madame 
Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète chargée de mission pour la politique de la 
ville et la cohésion sociale 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER  DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
Vu la loi organique n°2001.692 du 1er août 2001 relatives aux lois de finances ;  
Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, notamment son article 34 ;  
Vu le décret n°62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité 

publique ;  
Vu le décret 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l’agence nationale pour la rénovation 

urbaine et notamment son article 12 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;  
Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des 

services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
Vu    le décret du 24 juin 2015 portant nomination de Monsieur Philippe MAFFRE, en 
 qualité de sous-préfet d’Antony et de Boulogne-Billancourt ; 

  Vu le décret du 10 novembre 2015 portant nomination de Madame Isabelle HERRERO, 
en qualité de sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ;  

Vu le décret du 23 août 2016  portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en 
qualité de préfet des Hauts-de-Seine ; 

  Vu le décret du 27 juin 2017 portant nomination de Monsieur Mathieu DUHAMEL, sous-
préfet, en qualité de directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine ;  

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;   

  Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination de Madame Virginie GUERIN-
ROBINET, en qualité de sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-
de-Seine ;  

Vu   l’arrêté ministériel en date du 28 novembre 2018 portant nomination de Madame Jeanne 
DELACOURT en qualité de directrice départementale de la cohésion sociale des 
Hauts-de-Seine; 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2019-39 du 27 juin 2019 portant organisation en directions, 
services et bureaux de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Vu  les notes de service relatives aux missions et compétences attribuées aux directions, 
services et bureaux de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

 
Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

A R R E T E  
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ARTICLE 1er  : Madame Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète chargée de mission 
pour la politique de la ville et de la cohésion sociale,  assiste le préfet dans la conduite des 
actions à mener au titre de la politique de la ville et de la rénovation urbaine, des politiques de 
cohésion sociale, notamment l’insertion professionnelle des jeunes et des publics en difficulté, 
la réussite éducative, l’intégration et l’égalité des chances, les droits des femmes, la lutte 
contre la précarité et l’exclusion, les politiques sociales du logement ainsi que des politiques 
de prévention de la délinquance, d’accès au droit et d’aide aux victimes.   
Le préfet peut lui confier, en outre, toute attribution et mission concourant à la mise en œuvre 
d’une politique publique dans le département. 
 
ARTICLE 2  : pour l’exercice des missions ainsi définies ou confiées à l’article 1er, et sous 
réserve des dispositions particulières de l’article 8 du présent arrêté, délégation est donnée à 
Madame Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète chargée de mission pour la politique de 
la ville et de la cohésion sociale, à l’effet de signer tous arrêtés, décisions, actes et 
correspondances autres que les décisions attributives de subvention et les décisions 
d’engagement des crédits de l’Etat supérieures à 23.000 euros (vingt trois mille euros). 
 
ARTICLE 3  : délégation de signature est donnée à Madame Virginie GUERIN-ROBINET, 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine, en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Mathieu DUHAMEL, directeur de cabinet, à l'effet de signer ou 
de viser les actes, décisions, pièces et correspondances relevant des attributions du cabinet.  
 
ARTICLE 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie GUERIN-
ROBINET, la délégation qui lui est consentie au titre des articles 1 à 3 est exercée par 
Monsieur Vincent BERTON, secrétaire général de la préfecture.  
 
ARTICLE 5  : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Virginie GUERIN-
ROBINET et de Monsieur Vincent BERTON,  la délégation ainsi consentie au titre des 
articles 1 à 3 est exercée par Madame Isabelle HERRERO, sous-préfète chargée de mission 
auprès du préfet des Hauts-de-Seine et  par Monsieur Philippe MAFFRE, sous-préfet 
d’Antony et de Boulogne –Billancourt.  
 
ARTICLE 6  : lorsqu’elle est désignée par le préfet pour assurer les permanences de nuit ou 
de fin de semaine, les jours fériés ou les jours de fermeture des services, délégation de 
signature est donnée à Madame Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète, à l’effet de signer 
les saisines juridictionnelles, tous arrêtés, décisions, actes et correspondances en toutes 
matières se rapportant à l’administration ainsi qu’à la coordination des services déconcentrés 
de l’Etat dans le département, à l’exception des : 
 

• déclinatoires de compétence, 
• arrêtés de conflit. 

 
ARTICLE 7 : délégation permanente de signature est donnée à Madame Virginie GUERIN-
ROBINET, sous-préfète, à l’effet de signer : 
 
- tous documents et décisions se rapportant à la situation et au séjour des étrangers, y compris 
les saisines juridictionnelles, les arrêtés d’hospitalisation d’office, de sorties d’essai et de 
levée d’hospitalisation d’office et les décisions de suspension de permis de conduire ; 
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- les procès-verbaux de séance de la commission de surendettement des particuliers et toutes 
les décisions actées dans les procès-verbaux : décision de recevabilité, de suspension de 
poursuites, de déblocage de fonds de participation, de demande de vérification des créances, 
de clôture de dossiers, de plans conventionnels d’apurement des dettes, de mesures 
recommandées, d’autorisations de prêts sociaux. 
 
ARTICLE 8  : délégation est donnée à Madame Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète : 
   
                        1°/ à l’effet de signer les actes relevant des programmes d’intervention de la 
politique de la ville,  et tout engagement juridique relatif à l’attribution d’une subvention sur 
le  programme 147, titre 3 et 6.   
 
  2°/ à l’effet de prescrire les engagements juridiques et attester le service fait 
afférents au centre de coût « PRFSG2092 SPCM- Sous-préfet chargé de mission Hauts-de-
Seine » et pour les dépenses du service de la résidence du sous-préfet mission ville cohésion 
sociale et des frais de représentation du sous-préfet mission ville cohésion sociale. 
 
  3°/ à l’effet de signer ou viser, dans la limite de ses attributions, tous actes et 
décisions relatives à l’exécution budgétaire des autres budgets déconcentrés dont elle assure la 
gestion.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète, 
la délégation prévue au 1er alinéa du présent article est donnée à Madame Jeanne 
DELACOURT, directrice départementale de la cohésion sociale des Hauts-de-Seine, et à 
Madame Jocelyne MADEJ, directrice départementale adjointe de la cohésion sociale des 
Hauts-de-Seine. 
 
Sont habilités à valider les expressions de besoin et à attester le service fait dans le cadre des 
procédures de dématérialisation des flux : Madame Peggy ROGERS Peggy et Monsieur 
Romain GAGGINI,  dans la limite de leurs attributions.  
 
ARTICLE 9  : l’arrêté PCI n°2019-60 du 19 septembre 2019 est abrogé. 
 
ARTICLE 10  : le secrétaire général de la préfecture et la sous-préfète chargée de mission 
pour la politique de la ville et la cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Hauts-de-Seine.  
 
Nanterre,  le 28 février 2020 
 
 
         Le préfet des Hauts-de-Seine 

 
 

                                                                    Pierre SOUBELET  
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